
Séance extraordinaire du Conseil départemental – 03 novembre 2025 
Rapport d’activité des services de l’État pour l’année 2024 

Question de Fatiha Aggoune et Ibrahima Traoré relative à la préservation des emplois et 

des sites de Sanofi en Val-de-Marne 

Monsieur le Préfet, 

L’année 2024 a été marquée par la décision de Sanofi de se détourner de son Histoire et de 

celle de notre Département en quittant son site historique de Gentilly, où l’entreprise est 

implantée depuis près de 100 ans. Cette décision est à la fois incompréhensible et 

injustifiable, car elle met en péril de nombreux emplois en contraignant 3 000 salariés à se 

relocaliser à La Défense et à Vitry-sur-Seine. Sanofi renie également ses engagements pris 

auprès des collectivités ayant contribué financièrement à la création de son nouveau siège 

social en 2015. 

Cette décision est d’autant plus difficile à comprendre que Sanofi a enregistré en 2024 une 

croissance de plus de 10 % de son chiffre d’affaires, tout en bénéficiant d’aides publiques de 

l’État particulièrement significatives. 

À cela s’ajoute l’annonce faite cette année de la cession du site de Maisons-Alfort à un 

repreneur allemand, entraînant 452 emplois à un avenir incertain. L’engagement pris quant 

à la préservation des emplois sur une durée de trois ans par Sanofi demeure temporaire et 

ne saurait rassurer ni les salarié·es ni les élus locaux quant à la pérennité industrielle et 

sociale de ce site. 

Dans ce contexte nous souhaiterions savoir quelles mesures l’État envisage de prendre pour 

garantir la préservation des emplois et des sites de Gentilly, de Maisons-Alfort, ainsi que 

sur les autres sites concernés. Par ailleurs, comment comptez-vous mieux encadrer les 

décisions des grandes entreprises situées en Val-de-Marne, notamment celles-ci 

bénéficient d’aides publiques, afin que les intérêts des habitants et de l’économie locale 

soient pleinement pris en considération. 

Vous remerciant de l’attention que vous pourrez porter à cette question, nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Préfet, nos salutations républicaines. 

Fatiha AGGOUNE et Ibrahima TRAORÉ 

Conseillers départementaux – Canton du Kremlin-Bicêtre / Gentilly 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


